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Contrôle de la France sur les notices rouges d'Interpol
Question écrite n° 9970

Texte de la question

Mme Amélia Lakrafi appelle l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les moyens
dont dispose la France pour protéger les droits fondamentaux des Français qui seraient victimes de l'émission
d'une notice rouge d'Interpol abusive, diligentée par un État dont les motivations relèveraient davantage d'une
tentative de déstabilisation et d'anéantissement individuelle que de la défense de ses interêts et de son intégrité.
Le recours à des notices rouges d'interpol, qui limitent la circulation des personnes qu'elles visent et les
exposent tant à des poursuites qu'à des arrestations inopinées, est parfois employée à des fins de persécution
politique par certains États. Ce détournement de l'objectif premier de la notice rouge occasionne
incontestablement d'importants préjudices pour ceux qui en seraient la cible, sans qu'ils n'aient véritablement le
moyen de se retourner, ni de demander réparation. Même lorsque le caractère politique de la notice rouge
émise est reconnu par des juridictions indépendantes et admis comme tel en interne, impliquant la levée
immédiate des restrictions, aucune forme d'indemnisation, ni de reconnaissance du préjudice n'est possible,
Interpol étant couvert par une immunité ne permettant pas d'impliquer sa responsabilité. Quant à l'État ayant
requis la notice, auquel il incombe très directement la responsabilité d'une telle atteinte aux droits, il n'est pas
concevable qu'il s'engage dans la voie d'une réparation à l'encontre de l'individu abusé, sans que certaines
pressions extérieures se fassent l'écho de l'injustice subie et l'incitent à emprunter le chemin du
dédommagement. Elle lui demande donc quels sont les outils dont dispose la France pour d'une part, contrôler
le caractère infondé de certaines décisions de privation de liberté introduites par Interpol et d'autre part, mieux
protéger ses compatriotes visés par de telles sanctions.
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